
Afigéo - 73 avenue de Paris – 94165 Saint-Mandé Cedex – France – Tel : +33 1 43 98 82 62 

Assemblée générale annuelle 
Jeudi 23 juin 2022 

10h00 à 15h30 puis visite de 16h00 à 18h30 

à Marseille

Convocation 
Cher(e)s adhérent(e)s, 

Nous avons le plaisir de vous inviter à participer à l’Assemblée générale annuelle de l’Afigéo, le jeudi

23 juin 2022 de 10h00 à 15h30, avec une visite organisée de 16h00 à 18h30.

Programme : 

09 h 45 – 10 h00  Accueil café - émargement 

10 h 00 – 10 h 15  
Discours d’accueil : Jean-Marie SÉÏTÉ, Président de l’Afigéo 

Domnin RAUSCHER, DGS Aix-Marseille-Provence Métropole 

10 h 15 – 11 h 00 
Assemblée générale statutaire de l’Afigéo 
 Présentation du Rapport moral 2021 et approbation

 Présentation du Rapport financier 2021 et approbation

 Vote des niveaux de cotisations 2023

11 h 15 – 12 h 00 
Panorama des projets 2022, perspectives (études, évènement, groupes 

de travail, partenariat…) et échanges avec les adhérents 

12 h 00 – 14 h 00  Déjeuner au restaurant (sur inscription) 

14 h 00 – 14 h 30  
Les enjeux territoriaux de l’information géographique pour Aix-Marseille-

Provence Métropole, Arnaud MERCIER, Elu au numérique et Président du 

CRIGE-PACA  

14 h 30 – 15 h 30 Témoignages des membres Afigéo en région Paca et des nouveaux 

adhérents 2022  

15 h 30 – 16 h 30 

16 h 30 – 18 h 30 

Accès au site du départ du bateau 

Visite en bateau des calanques de Marseille 
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Lieu 

AG Afigéo, accueillie par Aix-Marseille-Provence Métropole, à Marseille 

 Matin : Tour la Marseillaise (TLM) - 2bis Bd Euromediterranée

Quai d'Arenc, 13002 Marseille

 Après-midi : Euromed Center - immeuble LE CALYPSO - 48,

Quai du Lazaret 13002 Marseille

 Une pièce d’identité sera demandée à l’entrée

Accès : 

 Tramway 2 et 3 : direction et station : Arenc-Le Silo 
 Voiture : Parking Indigo Marseille Quai D'Arenc

Inscription Obligatoire avant le 10 juin (le 03 juin pour la sortie en 

bateau) 

 Inscription avant le 10 juin 2022 – (le 03 juin pour la réservation de la sortie en bateau) : via 
le formulaire d’inscription sous ce lien

 En cas d’absence, envoyer votre pouvoir de vote.

 Pensez à renouveler votre adhésion 2022, car seuls les membres à jour de leur cotisation 
2022 pourront participer : en savoir plus.

POUVOIR DE VOTE 

Assemblée générale annuelle de l’Afigéo – 23 juin 2022 

Conformément au règlement intérieur, chaque adhèrent à jour de sa cotisation possède une voix.  

Ce pouvoir, rempli et signé, est à adresser avant le 15 juin 2022 au secrétariat général de l'Afigéo : 

> par courrier, à Afigéo (73, avenue de Paris - 94 165 Saint-Mandé Cedex)

> ou par mail, à secretariat@afigeo.asso.fr

Mme, M. ……………………………………………, représentant l’organisme ………………………………………………………, souhaite être 

représenté à l’Assemblée générale de l’Afigéo appelée à délibérer sur partie ou totalité de l’ordre du jour dont j’ai 
pris connaissance, par :   

 Mme, M. …………………………………………………, 

 Le Secrétariat attribue ma procuration à un(e) représentant(e) du conseil d’administration présent.

Fait à …………………………………………………… Le …………………………………………Signature : 

https://www.afigeo.asso.fr/assemblee-generale-annuelle-de-l-afigeo-23-juin-2022-a-marseille/
https://www.afigeo.asso.fr/assemblee-generale-annuelle-de-l-afigeo-23-juin-2022-a-marseille/
mailto:secretariat@afigeo.asso.fr
https://www.afigeo.asso.fr/devenir-adherent/

